
LET TR E  PASTO RALE DES PERES DU C INQ U IEM E CO N C ILE  

PR O V IN C IA L  DE QUEBEC.

Q u é b e c ,  22 M a i, 1873.

N ous, par la M iséricorde de D ieu e t la G râce du S t. Siège A postolique, 
A rchevêque e t Evêques de la Province Ecclésiastique de Québec.

A  tous les E cclésiastiques, au x  Com m unautés Religieuses de l ’un et de Vautre  

sexe, et à tous les fu lclcs de la  d ite  P ro vin ce , S a lu t et Bénédiction en 

N otre-Seigneur.

llGunis en concile pour la cinquièm e fois, dans cette  église M étropoli­
taine de Québec, sous les regards de M arie Im m aculée, nous vous adres­
sons la parole tous ensem ble, N . T. C . F .,  afin que cette  parole pro­
duise dans vos cœ urs une im pression plus profonde e t plus salutaire. 
P lacés comme sentinelles sur les m urs de la sainte c ité , qui est l’Eglise de 
Jésus-C hrist, nous entendons souvent au fond de nos cœ urs cette  parole 
du prophète : “  Si vous n ’avertissez point l ’impie de se convertir e t qu’il 
m eure dans son iniquité, je  vous redem anderai son sang. Mais si vous 
avertissez l'impie de se convertir e t q u ’il persévère néanmoins dans son 
iniquité, il m ourra dans son iniquité, mais pour vous, vous aurez délivré 
votre âm e.”  ( Ezéchiel, 83 8 .) Oui, nous voulons, selon l’expression du 
prophète, ‘ ‘ délivrer nos âm es”  du jugem en t terrib le auquel nous serions 
exposés, si nous manquions à un devoir tout à  la fois im portant e t rigou­
reux , celui “  de veiller à  la garde du troupeau sur lequel le Saint E sprit 
nous a  établis évêques {Actes, 20 , 2 8 ,” )  et nous venons vo u s“  annoncer 
les desseins de D ieu sur vous (dictes, 20. 2 8 .” )

M ais avant de vous m ettre su r vos gardes contre plusieurs désordres 
que nou3 avons à signaler, nous désirons, N . T . C. F .,  vous en tre ten ir de 
plusieurs sujets dignes de votre attention.

I . — DÉVOTION AUX SACRES CŒURS DE JESUS ET DE MARIE 

ET A SAINT JOSEPH.

Nous nous réjouissons vivem ent, N . T . C. F ., de voir que cette  triple 
dévotion fait chaque jo u r de nouveaux progrès parm i vous.

Comme le cœ ur de Jésu s  a é té  le sanctuaire e t la prem ière source de 
son am our pour les hommes, il est convenable et souverainem ent ju ste  qu’il 
reçoive un culte spécial. Aussi dans tous les siècles, a-t-il é té  l’objet de 
l ’am our, de l’adoration e t de la confiauco des disciples de Jésus-C hrist. 
C ’est le foyer e t le symbole de cet am our tendre, com patissant e t géné­
reux qui a fait pour nous do si grandes choses, “  car à  peine quelqu’un 
voudrait-il m ourir pour un j u s t e . . .m ais l’amour de Dieu a éclaté su r nous



par la mort de Jésus-C hrist, qui nous a justifiés dans son sang, nous qui 
étions scs ennemis. (Rom. 5. 7 . . . )  C 'est dans ce cœ ur divin qu’ont été 
formés les desseins de notre salut : c’est le tabernacle de “  l ’alliance nou­
velle”  qui a réconcilié la te rre  avec le ciel ; c’est l’autel “  des parfums et 
de l ’holocauste,” où le Pontife éternel a offert e t continue d ’offrir, “  en 
odeur de suavité,”  le sacrifice do sa mort ; et sur leqncl brû le  le feu d ’une 
“  charité qui ne s’éteindra jam ais ; c ’cst “  la table d ’o r,”  su r laquelle 
Jésus a préparé l’aliment céleste de son corps qui doit nourrir nos âmes ; 
c’cst cette “  fontaine” divine où nous sommes invités “  à venir puiser 
avec joie les grâces du salut. (Laie, 12. 3 .” )

Aussi, la servante de Dieu, la vénérable M arguerite-M arie, disait-elle, 
en parlan t de la dévotion au S. Cœ ur de Jésus, ces paroles que nous vous 
répétons avec confiance : “  J e  ne sache pas qu’il y ait un exercice de dévotion 
“  qui soit plus propre à élever en peu de temps une âme à  la plus haute 
“  sainteté, e t lui faire goûter les véritables douceurs attachées au ser- 
“  vice de Dieu : Oui, je  le dis avec assurance, si l’on savait combien cette 
“  dévotion p la ît à Jésus-C hrist, il n ’y aurait pas un chrétien  qui ne s’em- 
“  pressât de la pratiquer. Les personnes consacrées <\ Dieu y trouvent 
“  un moyen infaillible de conserver leur ferveur ot de l’augm enter, ou de la 
“ recouvrer si elles l ’ont m alheureusem ent perdue. Les personnes du 
“  monde y  trouvent tous les secours nécessaires à  leur é ta t, la paix  dans 
“  leur famille, le soulagement dans leurs travaux, e t les bénédictions du 
“  Ciel dans toutes leurs entreprises. C ’cst dans ce cœ ur adorable que 
“  nous trouvons tous un refuge pendant notre vie et surtout à notre der- 
“  nière heure. Ah ! qu’il est doux de mourir quand on a eu une constante 
“  dévotion au cœ ur de Celui qui doit nous ju g e r !”

L a dévotion au Sacré Cœur de Marie est une conséquence toute na tu ­
relle de la dévotion au Sacré Cœur de Jésus. I l ne faut point séparer 
dans notre amour ces cœurs que la Sagesse Divine a unis si intimement. 
Quel bonheur nous aurons à considérer les liens merveilleux formés entre 
le cœ ur du plus parfait des fils et le cœ ur de la plus parfaite des m ères ! 
Sans doute notre pauvre intelligence ne saurait p énétrer l’abîme de leur 
amour réciproque ; mais notre affection doit se plaire à  contem pler ce qui 
peut l’enflammer des plus saintes ardeurs.

Allons donc au Cœur de Jésus par celui de M arie e t nous trouverons la 
miséricorde qui pardonne, la lumière qui éclaire, la g râce enfin sans 
laquelle nous ne sommes rien, mais avec laquelle “  nous pouvons tout en 
celui qui nous fortifie”  ( Philip . 4. 13 .)

P our nous anim er à  cette dévotion aux Sacrés Cœurs de Jé su s  e t de 
M arie, nous vous proposons comme modèle le B ienheureux Saint Joseph . 
Comment ,en effet, pourrions-nous omettre de vous parler ici de celui qui 
^at choisi par D ieu lui même pour ê tre  le “  gardien très-fidèle e t le pro­
tecteur tres-vigilant ”  de ce que le ciel e t la terre offrent do plus grand



et de plus beau ? “  La gloire et les richesses ont été dans sa maison et sa 
justice demeure dans les siècles des siècles (Ps. III. 3 .). Honorons donc 
celui que Jé3us a voulu honorer durant sa vie,con3olor l’heure de la mort 
et combler do gloire, de richesses et de justice dans l’éternité. Honorons 
celui que le Vicaire de Jésus-Christ” a déclaré “ patron de l’Eglise Catho­
lique. Invoquons souvent durant notre vie celui que Jésus et Marie ont tant 
aimé, afin qu’à l’heure de notre mort, Jésus, Marie et Joseph nous aident 
à franchir le passage redoutable du temps à l’éternité.

Avant de passer à un autre sujet, nous vous ferons part, N . T. C. F ., 
d’un dessein que nous avons conçu pour la plus grande gloire du Coeur 
Divin de Jésus et pour le plus grand bien de vos âmes.

Le Souverain Pontife qui gouverne aujourd’hui l’Eglise, a souvent 
manifesté le désir de voir la dévotion au S. Cœur de Jésus devenir de 
plus en plus vive parmi tous les fidèles. Déjà,, bon nombre de commu­
nautés, de paroisses, de diocèses et de royaumes se sont empressés de se 
consacrer spécialement au Sacré Cœur de Jésus, ou plutôt de se réfugier 
dans cette arche de salut, au milieu du déluge do maux qui inondent 
aujourd'hui la surface de la terre.

Nous avons donc résolu d’un commun accord de mettre toute cette pro­
vince ecclésiastique sous la protection spéciale de ce Cœur Divin. Vous 
trouverez à la fin de ce mandement ce que nous avons statué cet effet. 
Nous avons la ferme confiance que vous vous empresserez de vous y con­
former, et que cette sainte et salutaire dévotion produira partout des 
fruits de bénédiction.

I I . — ETAT ACTUEL DE L’EGLISE.

Nous lisons au chapitre huitième de Saint Mathieu que les apôtres 
voyant la tempête menacer d’engloutir la barque où ils se trouvaient avec 
Jésus, éveillèrent leur maître, en lui disant : “  Seigneur, sauvez-nous, 
nous allons périr ! ”  Alors le Fils de Dieu commanda à la mer, les 
vents s’apaisèrent, les flots rentrèrent dans un calme parfait et tous ceux 
qui en furent les témoins furent saisis d’admiration.

Dans le moment actuel la tempête gronde de toutes parts ; la barque do 
l’Eglise est horriblement secouée par lc3 flots de3 erreurs et des passions 
humaines qui veulent la faire périr. Sans doute elle ne saurait faire nau­
frage, car Jésus est avec elle et il a promis que “  les portes de l’enfer no 
prévaudraient point contre elle (Math. 16. 1 8 ,) , mais il n’en est pas 
moins vrai, qn’à l’exemple des apôtres, nous devons recourir au cœur 
divin de nutro Sauveur et travailler de toutes nos forces par la prière, par 
la vigilance, par tous les moyens que la Providence met notre disposi. 
tion, pour détourner le péril et acquérir ainsi notre part à la victoire que 
Jésus veut bien partager avec nous.

La lutto qui sc fait aujourd'hui contre l’Eglise, sans aller jusqu’à répan-



(Ire le sang des catholiques, n 'en  est pas moins dangereuse , ni moins capa­
ble d ’a ttr is te r  nos cœ urs. L a révolution gronde p a rto u t en E urope. Ses 
doctrines funestes, infiltrées dans tous les m em bres du  corps social, par 
une éducation indifférente, quand elle n ’est pas ouvertem ent impie, 
cherchent à se faire jo u r et à renouveler les horrib les scènes qui ont 
naguère épouvanté le m onde. L ’anarchie , fru it des principes révolutionnai­
res, menace de devenir l’é ta t perm anent dans des pays qui se d istinguaient 
autrefois par leu r a ttachem ent à  ces principes d ’ord re  e t de soumission à 
l ’autorité légitim e, qui font la gloire e t la  prospérité  des nations, L ’esprit 
du mal se déchaîne avec plus de fu reu r que jam ais, afin de sem er partout 
les principes les plus pernicieux et do ba ttre  en b rèche l'E g lise  de Jésus- 
C hrist, la  gardienne e t le soutien  de la  vérité .

Les gouvernem ents de l’A llem agne e t de la Suisse ne c ra ignen t pas de 
s’a ttaquer à la foi e t aux sentim ents religieux des populations catholiques,, 
e t quand ils voient qu’ils ne peuvent réussir par l’intim idation à  form er la 
bouche aux Evêques, ou à los dé tacher du Saint S iège, ils les dépouillent, 
les chassent de leurs dem eures, les envoient en prison ou en exil.

L a  ville sainte elle-même, Rome, le patrimoine de l ’Eglise universelle, 
est devenue l’objet de la plus odieuse, de la  plus flagrante e t de la plu3 
sacrilège des usurpations. Le Souverain Pontife  a été privé de la souve­
raineté temporelle si nécessaire à  la liberté  de l’Eglise ; le3 ordre reli­
gieux sont dépouillés : les vierges consacrées à  I)icu  sont chassées do 
leurs paisibles re tra ites  ; les églises, quand elles ne sont pas livrées au démo­
lisseur, sont privées des ressources que la piété des fidèles avaien t données 
pour la splendeur du culte e t le soutien de scs m inistres. L es établisse­
m ents de la charité n ’ont pas trouvé grâce  devant la rapacité  des envahis­
seurs, qui s’efforcent en vain de combler avec les dépouilles du sanctuaire , 
l ’abîm e que l’iniquité a creusé sous leurs pieds.

Rem ercions la divine providence, N . T . C . F .,  de ce qu ’elle a suscité de 
nos jours e t conserve si longtemps, le courageux Pontife qui gouverne 
l’Eglise. H um ainem ent parlan t, tou t ne devrait-il pas p a ra ître  à  jam ais 
perdu 't De quelque côté que l’on porte scs reg ard s, on ne voit que 
sujets de tristesse e t de découragem ent. Mais l’im m ortel P ie  I X  confiant 
dans le secours* promis à  l'E g lise , ne cesse d ’élever la voix contre toutes 
les iniquités e t contre toutes les e rreu rs. Sans ce fidèle gard ien  de la 
justice  et du droit, sans ce fidèle défenseur de la v é rité , sans ce juge  
im partial e t intrépide des nations comme des individus, nul doute que 
1 E urope serait aujourd hu id an s des ténèbres plus profondes que celles qui 
affligèrent autrefois l’E gypte et que l ’univers serait tém oin e t victime 
des plus affreuses catastrophes sociales.

D em andons instam m ent a  Dieu de prolonger les jou rs  do no tre  Pontife, 
afin qu il voie de ses yeux le triom pe de la grande et sain te  cause pour 
laquelle il a si vaillam m ent com battu.



Rappelons-nous qua la  religion seule e st la  sau vegarde de la société , que 
sans elle rien n ’est sû r , rien n’est durable. Sachons profiter de la leçon 
terrible que nous donnent les m aux où sont plongés tant d ’ au tres pays qui 
ont rompu avec la vérité, avec la  ju stice , avec l’ordre, avec l'autorité. 
Notre bonheur en ce monde et dans l ’autre est à  ce prix .

K L — LE CONCILE DU VATICAN.

L a  célébration d ’ un Concile Œ cum énique est toujours un événem ent de 
la plus haute im portance. L e s  E v êq u es du monde entier, réunis autour 
de leur ch ef visible, représentent juridiqnem ent toute l ’ E g lise  ; ils peuvent 
plus facilement rem édier aux m aux qui l ’affligent, p arceq u ’ ils en connais, 
sent plus intimement la nature, ltien  ne fait m ieux ressortir l'adm irable  
perpétuité de la croyance catholique et l ’ unité parfaite de sa  doctrine et 
de sa hiérarchie, m algré la diversité des lieux, des clim ats, des lan gu es, 
des coutumes et des tem ps.

A ussi quand l’E g lise  n ’ en a pas été em pêchée, les Souverains P on tifes, 
îi qui seuls il appartient de convoquer et de p résid er ces au gu stes a sse m ­
blées, n ’ont pas m anqué de réunir les E v êques du monde entier.

Pie I X ,  m algré des obstacles en apparence insurm ontables, a convoqué 
un Concile général qui s ’est réuni le 8 D écem bre 1 8 0 9 , au p rès du tom­
beau des Bienheureux A pôtres Saint P ierre et S t . P au l, dans la  B asilique  
V aticanc, le plus vaste et le plus riche temple de l ’ univers.

A ux erreurs m onstrueuses qui exercent le plus de ravages dans le 
monde, le Sain t Concile a  opposé le flam beau «le la doctrine révélée e t 
contenue dans l’ E critu re  et la tradition. C ertains esprits tém éraires et 
emportés par l'orgueil d ’une vaine science, osaient affirmer qu ’en dehors 
de la m atière il n 'existe rien, qu ’ il n ’y  a qu ’ une seule et même substance 
ou essence do D ieu et des choses finies ; que les choses créées ne sont 
qu’ une émanation de la  substance d iv in e ; que Dieu est un E tre  U niver­
sel et Indéfini. L ’ E g lise , par la bouche du Sain t Concile, a flétri ces 
aberrations du panthéism e, et du m atérialism e en m aintenant la doctrine 
d ’un D ieu , c réateu r libre de toutes choses visibles e t invisibles ; E tre  
distinct de la  m atière créée qu'il a produite du néant ; E tre  éternel, intel­
ligent, imm ense, incom préhensible, infini en toutes perfections et gouver­
nant le monde par sa  toute-puissante et bénigne P r o v e n c e .

D ’au tres, m éconnaissant les forces de la raison, soutenaient que Dieu 
ne peut pas être connu avec certitude par la lum ière naturelle d e là  raison 
humaine au moyen des choses créées. Le  Sain t Concile a frappé d ’ana- 
thème ceux qui nieraient à  l'homme ce noble priv ilège.

C ertains philosophes, tombant dans un extrêm e opposé, prétendaient 
pouvoir se passer de la révélation ,proclam aient l’ indépendance de la raison 
humaine, rejetaient la fui divine, niaient l’existence des m iracles ou 
du moins la possibilité d ’en discerner l ’origine surnaturelle, tronquaient



les Saintes E critures ou les in terp réta ien t à leur gré sans faire aucun cas 
de la tradition e t des enseignem ents de l’Eglise, soum ettaient la foi à la 
raison, confondaient l'une avec l ’au tre  ou prétendaien t qu ’il pouvait y  
avoir entre elles un véritable désaccord. P lacée en face de toutes ces 
fausses doctrines, qui allaient grandissant avec le temps e t qui produî- 
saient tant de mal dans les âm es, la Sainte Assemblée du V atican , assistée 
par l'E sp rit de D ieu, le3 a répudiées formellement comme contraires à  la 
doctrine révélée ; elle a d it anathèm e tous ceux qui propagent et défen­
dent ces pernicieuses e rreu rs , abritées sous do beaux noms, mais remplies 
d ’un venin m ortel. Ce sont “  les loups ravisseurs’’ dont parle l ’E c ritu re , 
qui “  n 'épargnen t pas le troupeau ; ce sont ces hommes qui enseignent 
parmi vous de3 doctrines perverses pour en tra îner des disciples à leur 
suite ; c’est pourquoi vous devez veiller e t vous rappeler les avis que nous 
vous avons donnés. E t m aintenant,”  pourrions-nous ajouter avec l’A pôtre , 
“  nous vous recommandons à  D ieu et à sa g râce , car il est capable de 
m ener à bonne fin l’édifice de votre sanctification,”  en vous faisant conti­
nuellement croître dan3 la foi et dans la pratique des bonnes oeuvres, et il 
peut “  vous donner une part dans l ’héritage éternel, dans la société des 
saints”  (Ad. 20, 28-33.)

C ’est en donnant une adhésion entière aux décrets du Concile du V a ti­
can, c’est en nous tenant fortem ent attachés au Siège Apostolique, au 
Souverain Pontife, héritier des prérogatives de l ’apôtre P ierre , que nous 
serons fermes e t stables dans la vraie fui. L;\ seulem ent se trouve l’au to­
rité infaillible légitim em ent constituée par Jésus-C hrist pour d iriger les 
hommes dans le droit chemin de la vérité.

Jésus-C hrist ayan t donné à  son Eglise, e t ceux qu’il a établis pour la 
gouverner, toute puissance dans ce qui touche l’ordre du salut, ce serait 
une erreu r de s’im aginer que les décisions e t les définitions des Souve­
rains Pontifes ou des Conciles aient besoin du consentem ent des autorités 
civiles pour obliger les fidèles. Ce serait aussi une e rreu r de croire que la 
promulgation de ces mêmes décisions ou définitions, par un évêque dans son 
diocèse, soit nécessaire pour obliger les fidèles confiés à  ses soins. Du 
moment qu’un catholique connaît d ’une manière certaine qu’elles ém anent 
de l’autorité compétente et qu ’elles ont eu à Rome la promulgation voulue 
par les saints canons, ce catholique est tenu de s ’y  soum ettre d ’esprit et 
de cœur.

Si donc aujourd’hui, N. T. C. F., nous vous rappelons sommairement 
les principales décisions du Saint Concile du V atican, c’est avant tout 
pour pro tester de notre respect et de notre soumission à  ces oracles do 
1 Esprit-Saint e t pour vous engager à les considérer toujours comme des 
phares lumineux destinés à éclairer vos pas.



IV .— IN FA ILLIBILITE DU SOUVERAIN PONTIFE.

Entre les divers points définis par le Concile du Vatican, il en est un 
auquel nous croyons utile de consacrer un article spécial de ce mande 
ment : nous voulons dire l’Infaillibilité du Souverain Pontife.

“  C’est un dogme de foi, dit le Concile, que lorsque le Pontife Romain 
“  parle ex cathedra, c’est-à-dire, lorsque remplissant la charge du Pasteur 
“  et do Docteur de tous les chrétiens, il définit, en vertu de sa suprême 
“  autorité apostolique, qu’une doctrine concernant la foi ou les moeurs, doit 
“  être crue par l’Eglise Universelle, il jouit pleinement, par l’assistance 
“  divine qui lui a été promise, dans la personne du Bienheureux Pierre, de 
“  cette infaillibilité dont le divin Rédempteur a voulu que son Eglise fût 

pourvue en définissant la doctrine touchant la foi ou les mœurs, et par 
‘‘ conséquent, ces définitions du Pontife Romain sont irréformables par 
“  elles-mêmes, et non en vertu du consentement de l’Eglise.”

Pour bien comprendre cette définition dogmatique, il y a plusieurs cho­
ses à remarquer.

1° La cause de cette infaillibilité est une assistance du Saint-Esprit, 
promise dans la personne de Saint Pierre, à qui Jésus-Christ a dit : “  Tu 
es Pierre et sur cette pierre je bâtirai mon Eglise, et les portes de l’enfer 
ne prévaudront jamais contre elle ; et je te donnerai lc3 clefs du royaume 
des deux, et tout ce que tu lieras sur la terre, sera lié dans le ciel, et tout 
co que tu délieras sur la terre, sera délié dans le ciel (illut. 10. 18.)
“  Simon, Simon, voilà que Satan a demandé de vous cribler comme du fro­
ment ; mais j ’ai prié pour toi, afin que ta foi ne défaille point ; lors donc 
que tu seras converti, confirme tes frères ( Luc 22. 31.” ). A  une Eglise 
qui devait durer jusqu’à la consommation des siècles, Jésus ne pouvait 
donner pour fondement un homme dont la vie était bornée ; toujours il y 
aura dans l’Eglise des âmes dont lu foi aura besoin d’être éclairée et for­
tifiée ; la promesse de Jésus-Christ ne peut donc être restreinte à la per­
sonne de Saint-Pierre, mais elle doit être entendue de ses successeurs 
jusqu’à la fin des siècles.

Ce privilège est un don de Dieu, accordé, non pas en faveur de celui 
qui le reçoit, mais en faveur des urnes rachetées par le sang de Jésus- 
Christ. C’est un don de Dieu et on ne peut en contester l’existence 
sous prétexte que l’homme est sujet à l’erreur, à l’ignorance, aux passions, 
aux préjugés; car la grâce de Dieu est plus puissante que toutes les fai­
blesses humaines, et ce serait ébranler l’inspiration même des Saintes 
Ecrituros que do nier l’infaillibilité du Pontife Romaüi ; car l'infaillibilité 
est quelque chose de moins que Vimpiration, et si l’on regarde la première 
comme impossible et comme absurde, il faudra de toute rigueur nier l'im* 
piration des auteurs qui ont écrit les Saints Livres.

2 Remarquons en second lieu Y objet de ce privilège : c'est toute “  doc-
3.'



trinc concernant la foi ou les moeurs c’est-à-dire, N . T . C. F .,  que N otre  
Sei"neur, infiniment sage et miséricordieux, a voulu nou3 donner, dans la 
personne du Pontife Romain, un guide dont la  voix ne puisse jam ais égarer 
la Sainte Eglise, en ce qui a rapport à la foi de ses enfants ou à  la conduite 
qu’ils doivent tenir pour a rriver au ciel. “  D ieu a livré le mondo aux dis­
putes des hommes (Eccl. 8. 11 ,” )  dans les sciences, dans les a rts , dans 
les mille et mille affaires diverses qui occupent les esprits snr la te rre , lc3 
homme» se trom pent souvent, mais parce que leur erreu r ne compromet pas 
leur é te rn ité , D ieu laisse au temps et aux patientes recherches de la raison 
hum aine, le soin de redresser ce qui s’écarte de la vérité ; mais du moment 
qu’une erreu r quelconque pourrait je te r  en péril la vérité surnaturelle  de 
la foi ou lc3 lois sacrées de la morale, il a voulu m énager à chacun une 
sauvegarde <\ la  fois toute puissante e t infaillible.

3 Q En troisième lieu, rem arquez, N . T .C . F -, la manière dont s’exerce 
ce privilège. Le Pape n ’est pas infaillible en toutes choses, mais seule­
m ent en ce qui concerne “  la foi ou la morale et même dans ces deux 
objets, il l ’est seulem ent quand il parle en qualité “  de P asteu r e t de D oc­
teu r de tous les chrétiens, e t définit en vertu  de sa suprêm e autorité 
apostolique, qu’une doctrine concernant la fui ou les moeurs doit ê tre  crue 
par l ’Egli3c U niverselle.”

Tel est, N . T . C. F .,  ce grand privilège de l’infaillibilité que l’E c ritu re  
Sainte et la tradition nous m ontrent comme attribué au Pontife Romain. 
Toujours et partout il a été  reconnu, et le Saint Concile du V atican, quand 
il l ’a défini solennellement, n ’a été que l’écho de l’enseignem ent constant 
et universel de l’Eglise. L ’autorité doctrinale aussi bien que disciplinaire 
du Pontife Romain s’e3t toujours exercée sans contestation sérieuse. Do 
l’O rient e t de l ’Occident, on a recouru son tribunal pour faire rég ler en 
dernier ressort les questions en litige sur la foi, sur les m œ urs et su r la 
discipline. Les Saints P ères donnent au Pape des noms qui signifient 
cette prérogative. Ils l'appellent “  chef de l’Eglise du monde, P asteu r 
des pasteurs, V icaire de Jésus-C hrist, confirm ateur de la foi des chrétiens» 
soutien de l’Eglise, colonne de la foi, fondement inébranlable de l'Eglise 
Chrétienne, juge suprême des controverses, p rê tre  de Dieu, à  u qui il fait 
obéir sous peine de tom ber dans le schisme et l’hérésie .”  Ils  disent encore 
que “  l’Eglise de Home, gouvernée par le P ape, est l ’arche de Noé hors de 
laquelle tout périt, parcequ’ello est héritière  de la solidité que P ierre  
tenait du C hrist.”

Toute cette doctrine se résum e en un seul mot célèbre : “  P ie rre  parle 
par la bouche do ses successeurs : ” par ses successeurs aussi, il est le 
fondement inébranlable de l ’Eglise de Jésus-C hrist, il est le confirm ateur 
infaillible de ses frères, le pasteur universel, le docteur perpétuel des 
enfants de l ’Eglise, le guide éclairé par le Saint-Esprit e t dont la voix 
ne saurait nous égare r.



G râces é ternelles soient donc rendues à  D ieu, qui a  voulu ainsi pourvoir 
à  notre sécu rité  parfa ite  dans le chem in du  sa lu t ! M ontrons-nous d ignes, 
N . T . C. F . ,  de ce bienfait, en écou tan t avec docilité e t re spec t les ensei­
gnem ents de notre  p a s te u r e t docteur infaillible.

V .— -DE L’ EDUCATION.

A près vous avoir en tre ten u s de ces grandes questions qui in té re ssen t 
l’Eglise en généra l, nous devons vous p a rle r do divers sujets qui re g a r­
den t plus spécialem ent ce tte  province.

L ’éducation de la  jeunesse  est une question trop  im portante pour que 
nous nous dispensions de vous en d ire  un mot.

Vous n ’ignorez pas, N . T . C. F ., quelle influence l’éducation  exerce su r 
les âmes e t su r les coeurs des enfan ts. C ’est le fondem ent su r lequel doit 
ê tre  construit tou t l’édifice de la  vie ; c ’est de sa bonne ou m auvaise 
direction que dépend l ’a v en ir des individus, des familles, de la  société e t 
de la  religion. L a  responsabilité des paren ts est donc trè s  g rande  d ev an t 
D ieu et devant les hommes ; leu r honneur tem porel e t é te rn e l en dépend  
essentiellem ent.

Obligation du bon exem ple, qui est la prem ière e t la plus profitable de 
toutes les leçons.

Obligation de choisir do bon3 in stitu teu rs  ou de bonnes in stitu trices qu i, 
tou t en continuant l ’œ uvre commencée à  la maison par le bon exem ple des 
paren ts, la perfectionnent p a r les avan tages d ’une science appropriée aux  
moyens e t à la position de chacun.

Obligation p a r conséquen t, pour les paren ts  catholiques do ne confier 
leurs enfants qu ’à  des institu tions catholiques, où la foi e t les m œ urs de 
ceux-ci soient sous la protection de la religion. E t  rem arquez bien, 
N . T . C. F ., que vous devez év iter avec un égal soin les écoles ouverte­
m ent hostiles e t celles où l’on ne fait aucune m ention de la religion ; car 
ce de rn ie r systèm e m ène tou t d ro it à  l’indiflférencc, qui est un des pièges 
les plus funestes que l’en fer a it dressé dans notre  siècle pour p e rd re  les 
âm es. C ’est contre ce systèm e q u ’ont réclam é nos frères C atholiques du  
N ouveau B runsw ick, auxquels on veu t imposer l’obligation de con tribuer 
pour des écoles d ’où  le nom de D ieu sera  banni : aidons-les, N .T .C .F . , 
p a r nos p rières e t p a r 1 influence dont nous pouvons disposer, afin que les 
droits do la relig ion, les dro its de la p a te rn ité , e t les droits d ’une véritable 
liberté  de conscience soient respectés.

L t  puisquo 1 occasion s ’en  p résen te , nous vous dirons aussi un mot d ’une 
g rande In stitu tion  catholique qui fait la gloire de la  ville de Q uébec. 
N ous avons vu avec peine l ’U niversité  Laval exposée à  des accusations fort 
g ia \e s  en la it de doctrine. S u r les instances de ceux qui en ont la  d irec ­
tion, nous leu r avons demandé des explications su r bon nom bre de points 
im portants e t fondam entaux de l’enseignem ent catholique, e t nous avons



la  joie de constater ici publiquem ent que les réponses nous ont paru tout- 
à-fait satisfaisantes sous le rapport de l ’orthodoxie et de la volonté de se 
conformer en tout aux volontés du Sain t S iè g e . San s ju g e r  ici le p assé , 
nous voulons qu’ à  l ’avenir quiconque croirait devant Dieu avoir un g rie f 
contre cette Institution catholique ou quelqu’au tre , le fasse non pas devant 
le  tribunal incompétent de l ’opinion publique, par la voie des journ au x, 
mais devant ceux que les saintes lois de la  hiérarchie catholique ont con­
stitués les ju g e s  et les gardiens de la  foi. N ous ne sommes pas, nous 
catholiques, tellement forts que nous puissions, sans danger, rendre nos 
frères sép arés témoins de nos divisions intestines ; et d ’ailleurs la charité f 
qui doit unir les m em bres de la  grande famille catholique, nous prescrit 
des règles que nous ne saurions violer sans offenser D ieu.

V I.— DES ELECTIONS.

D é jà , N . T. C . F . ,  dans les décrets des Conciles précédents et dans un 
grand nombre de circulaires et de mandements particuliers, nous vous 
avons mis en garde contre les désordres nombreux dont les élections sont
la trop fréquente occasion.

N ous le disons ici avec une profonde douleur, ce mal affreux, bien loin 
de diminuer, semble prendre de nouveaux accroissem ents. L e s  hommes 
appelés gouverner l ’ état n’en sont pas moins ém us que vos pasteurs : 
ils ont fait des lois nouvelles pour mettre un frein ces désordes, qui 
menacent d ’ ébranler la  société civile ju sque dans scs fondements ; nous 
venons notre tour, non pas vous proposer des lois nouvelles, m ais vous 
mettre devant les yeux les règles immuables que la  sagesse  divine a posées 
comme les b ases essentielles de toute société ; règles tellement nécessaires 
que, si l’on s’en écarte , la société civile no peut avoir ni repos, ni sécu rité , 
comme le prouvent les agitations perpétuelles, auxquelles sont en proie
certains peuples de l ’ Europe.

Dieu est le m aître des peuples comme des individus : il ju g era  les uns 
et les autres avec une inexorable ju stice .

D ieu est le m aître de ceux qui gouvernent comme de ceux qui sont 
gouvernés : et il tous il dem andera un compte sévère de leur conduite 
publique et privée.

Dieu est le m aître des candidats et des électeurs : et il entrera en ju g e ' 
mont avec les uns et les autres. Pourquoi les candidats ne prendraient 
ils pas ensemble un engagem ent sérieux et mutuel de ne donner, pour 
gagner leur élection, ni argent, ni boisson? L ’ intérêt particulier est ici 
en parfait accord avec la loi civile et la  loi divine elle-même, pour conseil. 
1er ce moyen de m ettre un terme s\ bien des désordres. T a r a i  les d o c ­
teurs, il se trouve encore assez d’honnêtes gens pour forcer les candidats

suivre cette ligne de conduite.
Il ne 3uflit pas à  un candidat, pour échapper à  la vengeance divine,



d ’avoir de bons principes e t de bonnes intentions ; il faut aussi, de toute 
nécessité, que les moyens qu’il emploie pour se faire élire, soient irrépro­
chables. La violence est un a tten ta t à  la liberté de ses concitoyens ; la 
calomnie e t la médisance sont réprouvées par la morale ; la corruption 
déshonore celui qui se vend e t celui qui l’achète ; l’intem pérance dégrade 
l’homme au-dessous de la bru te  ; toujours le parjure est un crim e abomi­
nable.

Ilé las  ! hélas ! N . T . C. F . ,  n ’est-il pas vrai que, dans les temps d ’élec­
tions, on se croit perm is de tout d ire , de tout faire pour arriver au bu t 
que l ’on se propose ! “  M alheur à celui par qui vient le scandale,”  d it 
Jésus-Christ (Math. 18. 7 .)  Si le moindre scandale est en abomination 
devant le Seigneur, que faut-il penser de celui qui, pour se faire élire 
promène le scandale de l ’extrém ité d ’un comté à  l ’au tre , par l ’intem pé­
rance, par la calomnie ou la médisance, p ar la violence, par la  corruption 
par le parjure ! N ous ne craignons pas de le d ire , N . T . C. F . ,  les plus 
coupables sont ceux qui m ettent la tentation sous les yeux de leurs sem­
blables. Ceux qui se vendent sont coupables, mais plus criminels encore 
sont ceux qui achètent. Ceux qui s’enivrent sont coupables ; mais les 
plus criminels ne seraient-ils pas ceux qui fournissent les liqueurs eni­
vrantes ? Ceux qui se parju ren t font un outrage épouvantable à  la m ajesté 
divine ; que dire de ceux qui se font les instigateurs de ce crime abomi­
nable ? M alheur à celui qui, pour une pièce de monnaie, ou pour quelque 
chose de plus vil encore, vend sa conscience e t ose en face du ciel e t de 
la terre, ju re r  contrairem ent à  la vérité e t ou trager la religion, la société, 
la conscience, la vérité , la justice et la majesté Divine elle-même ! Mille 
fois m alheur à  celui qui pousse son semblable à  cette impiété sacrilège, e t 
se sert du nom saint e t terrible de D ieu comme d ’un r il instrum ent pour 
arriver à  ses fins !

A nanie e t Saphire, pour avoir dit un simple mensonge, furen t frappés 
de mort par la colère divine ; quel châtim ent m érite donc le parjure !

P lusieurs tra its , que nous lisons dans les annales des peuples, nous font 
voir ce que Dieu pense du parjure. E n  18-15, un homme accusé de vol^ 
offrit de ju re r  qu ’il n ’était pas coupable : mais comme on ne voulait pas 
accepter son serm ent, à  cause de sa mauvaise réputation, il ju ra  de son 
propre chef, en s ’écrian t : Que le prem ier orage qui éclatera m’écrase , si 
je  suis coupable ! Quelques jours après, il est foudroyé au milieu de se 
quatre enfants qui sont épargnés.

A illeurs, c’est un homme frappé de m ort en plein m arché, pendant qu ’il 
se parjurait pour vendre se3 marchandises plus cher.

E n  A ngleterre , une femme ju ra it avoir payé ce qu’elle avait acheté ; 
elle tombe morte à  l’instant même, e t, en faisant l’enquête, les m agistrats 
trouvèrent dans sa main la petite pièce de monnaie q u e lle  avait voulu 
épargner par son serment. On a élevé un monument sur l’endroit qui 
avait été le th éâ tre  du crime et de sa punition exem plaire.



Ces châtiments temporels, tout effrayants qu’ils soient, ne sont pourtant 
rien en comparaison de l’éternelle et épouvantable punition que la justice 
divine réserve en enfer aux parjures impénitents, et à ceux qui induisent 
leurs semblables à  commettre cette énormité.

La religion et le bien de la société civile sont donc d’accord pour exiger 
que les candidats, qui briguent les suffrages de leurs concitoyens, se fassent 
un devoir rigoureux de respecter les lois divines e t humaines. I l  y va 
de leur conscience et de leur honneur, il y  va de l’avenir de la religion et 
de la patrie.

C’est en vain que nous exhortons les électeurs à éviter tous les désordres, 
si la tentation leur vient de ceux-là même qui aspirent à la charge re­
doutable de faire des lois pour le bon gouvernement de la société. “  Prêtez 
l’oreille à mes paroles,” dit le livro de la Sagesse ( Chap . 6 .)  “  0  vous 
qui gouvernez la multitude, considérez que vous avez re<;u la puissance du 
T rès-llau t, qui interrogera vos oeuvres, scrutera même vos pensées ; parce 
qu’étant les ministres de son royaume, vous n’avez pas gardé la loi de la 
justice, ni marché selon sa volonté. Aussi viendra-t-il à vous d ’une manière 
cflroyablc, pour vous juger avec une extrême rigueur.”

C ’est en vain également que nos législateurs établiront des lois sur cette 
matière, s’ils sont les premiers iv les violer.

Nous faisons donc appel à  tous les hommes de bien, afin de travailler 
tous ensemble \  arrê ter un mal, qui menace d’entraîner notre chère et 
commune patrie dans un abîme sans fond, et de perdre, pour l’éternité, 
une multitude d’âmes rachetées par le sang précieux de notre Divin Sau­
veur. Le nombre de ceux qui veulent sincèrement le bonheur de la patrie 
e t le respect des saintes lois de la religion, est encore assez grand pour 
imposer à tout candidat, comme une condition absolue, le respect des lois 
divines et humaines, dans les moyens qu’il emploiera pour se faire élire.

V I I . — L’ «MIGRATION, LE LUXE, L’iNTEM PERANCE.

Un autre mal qui afllige ce pays, c’est l’émigration de ses enfants. Qui 
nous dira à quels dangers on s’expose par cet éloignement du foyer pater­
nel ! Ce serait une bien longue et bien lamentable histoire que de répéter 
les récits navrants, faits par un certain nombre de ceux qui reviennent au 
milieu de nous. Combien de cœurs, formés avec soin par des parents reli­
gieux, se sont refroidis peu peu dans cette atmosphère étrangère ! Com­
bien de catholiques sont devenus la proie do l’indifférence religieuse, quand 
ils ne sont pas tombés dans le gouffre plus effroyable encore de l’hérésie 
et de l’ajtostasie formelle ! Combien de familles canadiennes émigrées ne 
songent plus même à faire baptiser leurs enfants, lesquels, ainsi privés de 
la grâce de la régénération, grandissent, vivent et meurent sous l’empire 
du démon ! Sans doute, N. T. C. F ., nous no voulons pas dire que tous 
ceux qui émigrent, sont la proie de ces affreux malheurs ; mais quand le



danger est si imminent et ses conséquences si épouvantables, la prudence 
ne devrait-elle pas vous engager à l’évitcr au prix de tous les sacrifices ? 
N ’auriez-vous pas un juste sujet de reproche à nous adresser, si nous négli­
gions d’élever la voix pour vous le signaler ?

Pères et mères si profondément et si sincèrement attachés à votre reli­
gion, laisserez-vous donc vos chers enfants partir pour une terre étrangère, 
où leur foi, leurs mœurs, leur santé, leur vie même, seront exposées à une 
multitude de dangers ! Et quand le Seigneur, au jour du jugement, deman­
dera à chacun un compte rigoureux de ses œuvres, que répondrez-vous si, 
par votre faute, vos enfants et les enfants de vos enfants sont devenus la 
proie de l’hérésie, de l’impiété, de l’indifférence religieuse ?

Nous le savons, N. T. C. F., ce qui attire un si grand nombre vers la 
terre étrangère, c’est l’espoir de s’enrichir et de vivre plus à l’aise et avec 
moins de fatigues. D ’abord, cette considération, fût-elle certaine, ne 
devrait pas prévaloir sur vos intérêts éternels ; car, dit J.-C., “  que sert 
à l’homme de gagner l’univers entier, s’il vient à perdre son âme ? ”  
{Math. 1G. 26.) En second lieu, cet espoir lui-môme n’est pas assez 
bien fondé pour vous excuser d’imprudence, ou plutôt d’aveuglement, 
dans une affaire de cette importance ; car nous ne craignons pas de le 
dire et d’en appeler à l’expérience, pour un petit nombre de familles qui 
prospèrent, il y en a des centaines et des milliers qui sont plus malheu­
reuses que si elles fussent restées dans leur pays natal ; malheureuses au 
point de vue temporel, puisqu’elles se trouvent en proie à la misère au 
milieu d’un peuple étranger qui, après les avoir exploitées, les regarde 
avec indifférence ; malheureuses surtout aux yeux de la foi, car elles sont 
privées trop souvent des consolations de la religion, et exposées à devenir 
la proie de l’hérésie ou d’une indifférence plus mortelle encore.

Si nos familles canadiennes le veulent sincèrement et efficacement, elles 
peuvent avec facilité trouver ici, sans le moindre danger, ce qu’elles vont 
demander à un exil à la fois pénible et dangereux.

C’est depuis qu’un luxe effréné a envahi nos campagnes, que cette émi­
gration a pris des proportions si alarmantes. On s’endette outre mesure 
pour se procurer des toilettes extravagantes, des ameublements trop riches 
pour les moyens dont on dispose, pour fêter ses amis, pour paraître en public 
avec des équipages magnifiques ; en un mot, “  l’orgueil de la vie,”  comme 
l’appelle l’apotre Saint Jean (1. Jean 2.10.) entrant dans une conspira­
tion infernale avec “  la concupiscence de la chair et la concupiscence des 
yeux,”  s’attaque avec acharnement à la fortune temporelle des familles, 
pour arriver à la ruine éternelle des âmes.

Le luxe se montre aussi trop souvent dans nos campagnes par l’insis 
tance avec laquelle des parents aveugles exigent que leurs filles appren­
nent la musique, le dessin, la broderie et autres choses qui ne doivent être 
absolument d’aucune utilité pour elles. Ces connaissances servent malheu



reuscment à  déclasser ces chères enfants qui, de retour à  la maison pater 
nellc, font expier cruellement à  leurs parents la faiblesse, ou plutôtl’orgueil 
qui a été la cause de cette fausse direction donnée à  l’éducation de leurs 
filles. Car, outre le temps et l’argent employé en pure perte à  ces études- 
inutiles dans le cas dont il s ’agit, il est à craindre, comme l’expérience le 
prouve trop souvent, que ces enfants ne perdent le goût d’un travail infini­
ment plus utile et souvent même nécessaire. Vous ne devrez donc pas être sur­
pris, N . T . C . F . ,  si nous prenons plus tard des mesures pour obvier à  ce grand 
mal, en protégeant nos couvents de campagnes contre des exigences impor­
tunes et dangereuses, qui entraînent ces maisons d’éducation dans une voie 
dont nos bonnes religieuses sont les premières à  comprendre les inconvé­
nients.

L a  belle “  société de tempérance,”  après avoir produit dans cette pro­
vince des effets si admirables et si salutaires, se trouve aujourd’hui un peu 
oubliée et délaissée ; de là il arrive que les scandales et les malheurs 
auxquels cette société avait mis une digue efficace, commencent de nouveau 
à  envahir le pays. L ’intempérance, ce vice dégradant, ce vice funeste à  la 
fortune et au repos des familles, à  la santé et à  la vie de scs malheureuses 
victimes, ce vice enfin qu’on peut appeler avec vérité une des grandes porte3 
do l’enfer, l’intempérance, disons-nous, en appauvrissant les familles, et en 
diminuant l ’esprit de foi, pousse un certain nombre de nos compatriotes à 
aller aux Etats-Unis.

Il est donc d’une grande importance, pour le bien de la religion et de la 
patrie, que l’on fasse de nouveaux efforts pour ressusciter cet enthousiasme 
si beau et si consolant, avec lequel on a accueilli l’établissement de la 
société de tempérance. Nous désirons et nous voulons que dans les 
retraites paroissiales, on consacre un exercice public et solennel à  cette 
sainte vertu ; qu’on érige des sociétés en son honneur, là où elles ne sont 
pas établies, et qu’on ranime, par des prédications, par des messes aux­
quelles on donne quelque solennité, et par d ’autre3 moyens, lo zèle et 
la bonne volonté des membres de la tempérance.

Une chose est certaine à  nos yeux, N . T. C . F . ,  c’est que rémigration 
n’aurait plus de prétexte et s ’arrêterait, si les parents employaient à  pré­
parer pour leurs enfants des établissements dans les terres nouvelles, 
l ’argent qui se consume en pure perte pour le luxe et l’intempérance.

Nous désirons que dans les catéchismes et les écoles, les enfants soient 
prémunis contre lo désir de chercher fortune dans une terre étrangère. 
Leurs cœurs encore purs sont tout disposés à accueillir ces leçons salu­
taires.

Nous publions ce mandement, N . T. C. F ., en ce jour de l’Ascension de 
Notrc-Seigneur, qui est monté aux cieux, pour nous préparer une place et 
nous envoyer, avec son Saint-Esprit, l’abondance de scs grâces, par los 
quelles nou3 deviendrons digne de la couronne des élus. Oh ! puissions-nous



comme les Apôtres, tenir nos yeux toujours élevés vers ce séjour de la 
gloire et du bonheur ! C’est là en effet, comme dit St. Paul, que doit être 
“  notre conversation ”  ( Philip . 3. 20. ) ,  c ’est-à-dire, que ce doit être l’objet 
de tous nos vœux, et le but vers lequel tendent toutes nos volontés ; c ’est 
de là que doit revenir, pour juger les vivants et les morts, celui-là même 
qui, à pareil jour, y est monté en la présence des Apôtres. Pensée à la 
fois consolante et terrible, qui nous animera au bien et nous détournera du 
mal ! Sachez donc, N. T. C. F .,  la graver profondément dans vos cœurs 
et la méditer avec attention.

Le Saint nom de Dieu invoqué, nous statuons et ordonnons ce qui suit :
1 °  Le dimanche après la fete du Sacré-Cœur de Jésus, dans toutes les 

églises et chapelles de cette province où se fait l’office publie, et dans 
toutes les communautés religieuses, après la lecture de la partie du pré­
sent mandement qui a rapport à cette dévotion, on fera la consécration 
publique et solennelle de la paroisse ou de la communauté au Sacré-Cœur 
de Jésus. Après la messe, on fera, s’il est possible, une procession du 
Saint-Sacrement, durant laquelle on chantera une ou plusieurs hymnes de 
l’office du Sacré-Cœur. Au retour de la procession, on fera du haut de 
la chaire, s’il y a plusieurs prêtres, ou bien au pied de l’autel, une consécra­
tion à ce Divin Cœur, suivant la formule qui se trouve prescrite à la suite 
de ce mandement, et après le chant du “ Tantum ergo,” et les oraisons du 
Saint Sacrement et du Sacré-Cœur, on donnera la bénédiction du 
Saint-Sacrement. Le prêtre qui lira la consécration, portera Pétole et aura 
un cierge allumé à la main. Cette consécration se renouvellera chaque 
année, le dimanche après la fete du Sacré-Cœur de Jésus.

2 Ü Nous désirons qu’il y ait partout un tableau du Sacré-Cœur, qu’on 
établisse partout des confréries en son honneur, et que tous les fidèle3 
soient exhortés à en faire partie et à invoquer souvent ce Cœur Sacré, 
dont le souvenir est si puissant pour le bien et contre le mal durant la vie, 
et si consolant à l’heure de la mort. Ce sera un excellent moyen de con­
jurer les maux dont notre pays est menacé par les excès qui se commettent 
durant les élections, et par les autres désordres que nous avons signalés. 
On ne doit pas oublier de recommander à Notre-Seigneur l’Eglise et son 
Chef, aujourd’hui abandonnés des puissances de la terre, et exposés à 
tant de calamités.

Sera la présente Lettre Pastorale lue et publiée toute entière, en une ou 
plusieurs fois, suivant qu’il sera jugé plus convenable, au prune de toutes 
les paroisses et missions de cette province ecclésiastique, et en chapitre 
dans les communautés religieuses, aussitôt après sa réception.

Donné à l’Archevêché do Québec, sous nos signatures, le sceau de 
l’Archidiocèso et lo contre-seing du secrétaire de l’Archevêché, le vingt- 
deux Mai mil-huit-cent soixante-treize. 

t E.-A. ARCHEVEQUE I)E  QUEBEC, 
t 10 ., EVEQUE DE MONTREAL, 
t JOS.-EUG EN E, EVEQ UE D'OTTAWA, 
t C., KVEQUE DE SAINT-HYACINTHE, 
t L .-F ., EVEQUE DES TROIS-RIVIERFS. 
t JEA N , EVEQUE DE S. G. DE RIMOUSRJ.
t E.-C ., EVEQUE DE GRATIAN’APO LIS, Coidjuleur Je l’Evêché Je Montréal.

Pur Monseigneur,
C.-A. C o l l e t , P t r b .

Stcréhtire Je l'Archevêché.


